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Code civil

Section III — Des fins de non-recevoir contre l’action en divorce

Extrait

Article 272

Version du 27 juillet 1884

Texte source :  Loi sur le divorce.  

L’action en divorce sera éteinte par la réconciliation des époux, survenue soit depuis les faits qui auraient pu autoriser cette action, soit depuis la
demande en divorce.
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